
PROCES  VERBAL  DU  31   MARS  2008 CONSEIL MUNICIPAL 
  
 
 

 
 
 
L’an deux mille huit , le  trente et un mars à dix neuf heures , les membres du Conseil 
Municipal se sont réunis à la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée par 
Monsieur  GAUTHIER Jérôme  Maire  
 
Etaient présents les Conseillers Municipaux suivants :  
Madame CRAMAIX Florence -  Madame DULEAU Sylvie – Madame LALANDE 
Liliane Madame MAJESTE Guillemette- Madame SCOTT Colette 
Monsieur BUREAU Laurent- Monsieur CORCKET  Emmanuel- Monsieur 
GAUTHIER Jérôme- Monsieur HUNTER Boris- Monsieur LHOMMELET Berthy- 
Monsieur MARAIS Jean-Louis-  Monsieur MARTIN Bruno- Monsieur PUECH 
Jacques- Monsieur REYNAUD Bernard- Monsieur SCHAEFFER Louis-François. 
 
Monsieur GAUTHIER ouvre la séance, souhaite la bienvenue à tous  et rappelle les 
règles du quorum  (majorité de membres présents physiquement ou possibilités de 
procuration, faute de quoi la réunion doit être reportée). 
 
Madame MAJESTE Guillemette a été nommée secrétaire de séance. 
 
1/ APPROBATION DU PROCES VERBAL 
 
Monsieur GAUTHIER signale que les prochains procès verbaux seront transmis par 
voie électronique  ou par courrier aux Conseillers Municipaux avant la réunion du 
Conseil Municipal suivant pour permettre à chacun d’en prendre connaissance  et de 
faire part des éventuelles modifications   . 
 
Madame Colette SCOTT donne lecture du  procès verbal   de la précédente réunion. 
 
Monsieur CORCKET demande de rectifier ses propos dans le dernier paragraphe en 
ce sens 
 
«Mr CORKET  souhaite bonne chance à la nouvelle équipe et rend aussi un  
hommage à Mr Yves DESTHEVES pour son action et ses nombreuses années 
d’engagement aux services de la  Commune » 
 
 La   modification  apportée, le procès verbal est approuvé à l’unanimité  des membres 
présents. 
 
2 / PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Monsieur GAUTHIER interroge le conseil municipal sur l’opportunité d’établir  un 
règlement intérieur pour le fonctionnement du Conseil Municipal,  qui n’est 
obligatoire que dans les communes de plus de 3500 habitants. Il pourrait  avoir 
l’avantage d’établir quelques règles de fonctionnement communes et partagées entre 
les Conseillers Municipaux. 



- Réunions du Conseil Municipal  
 Les membres du Conseil  municipal sont   convoqués par Monsieur  le Maire              
au minimum une fois par trimestre. Monsieur le maire propose de les réunir une fois 
par mois à jour  et heure fixe.  Le conseil municipal peut aussi se réunir à  la demande 
d’une partie de ses membres.     
 
Convocation : Monsieur le Maire  souhaiterait  que l’  ordre du jour soit   précis  
avec adjonction de documents préparatoires si nécessaires, envoyés par mail.          
 
Ordre du jour : Monsieur le Maire   informe  qu’il est seul maître de l’ordre du jour 
mais précise   qu’il est aussi possible  d’inscrire un sujet précis  si la demande est 
formulée 4/5 Jours avant la réunion  du  Conseil Municipal  afin qu’il puisse  
apparaître   sur  la convocation.  Monsieur le Maire  explique   que  l’ordre du jour  
doit être   bien défini  afin d’éviter trop de questions diverses. 
Il indique aussi  son souhait  de diffuser les comptes rendus dès leur réalisation et  
non au cours  de la prochaine réunion du Conseil Municipal. 
Les décisions sont prises à la  majorité des  membres, la voix du maire est  
prépondérante en cas d’égalité.  Il est toutefois possible  de voter les décisions  à 
bulletin secret si 1/3 des membres de l’assemblée le souhaitent.  
L’intervention d’une personne  présente dans le public   peut être sollicitée 
préalablement pour apporter des éléments utiles  au débat qui va suivre ou à l’issue 
de la réunion pour apporter  des réponses mais reste prohibée durant la réunion du 
conseil municipal. 
 
Monsieur le Maire indique  que l’envoi des convocations, des compte rendus  et de 
documents préparatoires seront adressés si possible  par mail pour limiter le nombre 
de photocopies et simplifier les échanges entre les conseillers municipaux. 
Une feuille de vœux circule parmi les conseillers pour connaître leur préférence 
concernant le jour et horaire souhaité pour les réunions du Conseil municipal  et 
leurs souhaits concernant  un  règlement intérieur de fonctionnement du Conseil 
Municipal. 
La décision du choix du jour et de l’heure  sera prise en fonction des résultats obtenus   
 
3 /ELECTION DES DELEGUES COMMUNAUTAIRES 
 
Monsieur Le Maire   rappelle les textes réglementaires concernant l’élection des 
délégués communautaires. L’élection a lieu à bulletin secret, uninominal à 2 tours à la 
majorité absolue , le 3 ème tour  est à la majorité relative. 
Il informe ensuite les conseillers des rôles des délégués titulaires et suppléants au 
sein de la communauté des Communes et  de leur future  implication dans les  
différentes commissions (voir liste ci-dessous).  
 

- Administration générale et finances 
- Aménagement de l’espace communautaire et environnement 
- Culture 
- Communication et technologies de l’information et de la communication (TIC) 
- Développement économique 
- Logement et cadre de vie 
- Petite enfance-Enfance –Jeunesse 
- Voirie-Bâtiments-Infrastructures 
- Sports 



- Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 
- Commission d’appel d’offres 
 

   
Madame Colette SCOTT donne ensuite quelques informations pratiques concernant  
le mode de fonctionnement du Conseil communautaire. 
Périodicité des réunions du Conseil Communautaire: 4 à 6 fois par an (minimum 4) 
Périodicité des réunions du bureau : 1 fois /3 semaines, les membres du bureau sont 
membres de droit dans toutes les commissions. 
Périodicité des réunions des commissions : variable en fonction des travaux et du 
dynamisme des commissions 
Lieu des réunions : en fonction de la taille des salles à disposition dans les villages 
pour accueillir les nombreux délégués.    
Jour et heure des réunions du Conseil Communautaire :   le jeudi à 18 H 30.   
 
Monsieur  le Maire  demande  ensuite une liste de 5 titulaires et 5 suppléants ,   et 
pour simplifier le vote, que chacun vote à bulletin secret comme  pour les élections  
municipales  la liste entière ou modifiée directement sur la  liste  . Après accord de la 
majorité des membres présents sur le principe du vote, il est  procédé au vote des 
délégués communautaires  
 
 Proposition de candidatures : 
 
Mme SCOTT -Mrs GAUTHIER- LHOMMELET- MARTIN-REYNAUD-  comme 
délégués titulaires 
Mmes CRAMAIX-MAJESTE-Mrs BUREAU-HUNTER-CORCKET comme délégués 
suppléants 
 
Chaque Conseiller Municipal à l’appel de son nom a remis son bulletin de vote . 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 
 
Jérome GAUTHIER      délégué titulaire   14  voix   Elu 
Berthy LHOMMELET   délégué titulaire   14  voix   Elu 
Bruno MARTIN        délégué titulaire  14  voix   Elu 
Bernard REYNAUD        délégué titulaire  14  voix   Elu 
Colette SCOTT                 déléguée titulaire          15  voix   Elue   
 
Florence CRAMAIX  déléguée suppléante 14 voix    Elue 
Laurent BUREAU  délégué suppléant  14  voix    Elu 
Guillemette MAJESTE       déléguée suppléante 14 voix    Elue 
Boris HUNTER                    délégué suppléant  14 voix     Elu 
Emmanuel CORCKET        délégué suppléant                 15 voix    Elu  
 
Colette SCOTT remercie le Conseil Municipal de l’ouverture faite à la liste opposée. 
Monsieur  le Maire  ajoute qu’il souhaitait acter cette ouverture par cette élection. 
 
Il reste   à désigner lors d’une prochaine réunion  
 

- un délégué agenda 21 qui doit être un conseiller municipal mais pas 
obligatoirement délégué communautaire. 



- un délégué titulaire et un délégué suppléant  pour la commission d’évaluation 
des charges transférées. 

 
Madame SCOTT précise que le Conseil développement est une force de propositions  
qui repose sur des statuts auquel peuvent participer les citoyens  du territoire de la 
Communauté  de Communes. La prochaine réunion  du Conseil Communautaire aura 
lieu le 10 avril prochain avec les nouveaux délégués afin de procéder à l’installation 
du Conseil Communautaire. 
 
4 / MISE EN PLACE DE COMMISSION DES  FINANCES-  APPEL 
D’OFFRES ET AUTRES  
 
Monsieur le Maire fait un rappel des textes réglementaires :  
Le Conseil Municipal fixe le nombre de commissions municipales et  le nombre de 
personnes qui les composent. 
Les commissions peuvent être permanentes ou temporaires (sur un projet). 
Monsieur le Maire est président de toutes les commissions et le vice- président peut 
être un adjoint ou un conseiller municipal. 
 
Concernant les propositions de commissions, le nombre et l’intitulé sont en fonction 
de besoins. 
 
 Propositions   des commissions : 
 
     - Commission Finances 
     - Commission Appel d’Offres 
     - Commission Jeunesse-école-sport 
     - commission urbanisme, voirie, bâtiments 
     - Commission Vie de la Commune : associations-quartiers-culture 
     - Commission environnement 
     - Commission communale action sociale  
     - Commission des impôts 
 
 A / commission finances  
 
Monsieur le Maire explique  que la désignation des membres de la commission 
finances  est  urgente   compte tenu   du travail à réaliser par cette commission pour la 
préparation  du  budget  2008 qui doit être voté  par le  Conseil Municipal avant le 15 
avril prochain. Il n’y a pas de limitation de nombre de personnes, la commission est 
ouverte à tous les Conseillers Municipaux. Il est toutefois possible d’en  changer la 
composition  par l’établissement  d’une nouvelle délibération du Conseil Municipal  
 
Membres du Conseil Municipal volontaires pour participer à cette commission 
 
Mmes MAJESTE Guillemette -DULEAU Sylvie- Mrs  Berthy LHOMMELET- 
SCHAEFFER LOUIS François- PUECH Jacques-  Bernard REYNAUD et GAUTHIER  
Jérôme  membre de droit. 
 
Le Conseil Municipal est favorable à l’unanimité 
 
Délibération est prise   



 
 
 
 
 
B/  Commission Appel d’Offres   
 
Cette commission est composée du maire et de trois conseillers municipaux au 
maximum et est chargée de suivre et d’étudier tous les marchés publics. La durée de 
la commission  est fixée par le Conseil Municipal. 
  
 
Le Conseil Municipal arrête comme membres faisant partie de cette commission 
 
Titulaires Mme MAJESTE Guillemette-  CRAMAIX Florence  –  PUECH Jacques    
Suppléants Mrs SCHAEFFER Louis François-  HUNTER Boris- LHOMMELET 
Berthy    
 
La Commission est installée pour la durée du mandat. 
 
Délibération est prise à l’unanimité de membres présents 
 
    
5/DEFINITIONS DE COMPETENCE POUR LES AUTRES COMMISSIONS 
A CREER 
 
  
Monsieur Le Maire  précise que les commissions  sont  ouvertes à tous les Conseillers 
Municipaux 
Monsieur PUECH  souhaite éviter de  créer  une commission  composée de conseillers 
municipaux et un comité consultatif sur un même sujet afin d’éviter de doublonner 
les groupes et les réunions.  
Emmanuel CORCKET propose de mettre en place une organisation ouverte aux 
citoyens et animée par des conseillers municipaux. 
Monsieur SCHAEFFER s’interroge sur la manière d’informer  les citoyens   pour     
participer à ces réunions. 
Monsieur le  Maire demande aux  Conseillers  de réfléchir pour la prochaine réunion 
du Conseil Municipal  à la  désignation  d’ un correspondant armée, d’un délégué au 
Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde ,  de la désignation de 
membres à la  Commission Communale d’Actions Sociale , de proposer  une  liste de 
thèmes   à évoquer et des mesures à mettre en place pour informer les   citoyens  afin 
que ceux-ci  s’impliquent dans la vie communale . 
 
6/ DELIBERATION SUR LES INDEMNITES DU MAIRE ET DES 
ADJOINTS 
 
La réglementation en vigueur  prévoit l’attribution d’ indemnités de fonction au 
Maire et aux adjoints (nécessité d’une délégation) . A ce titre après un bref rappel des 
textes en vigueur  Monsieur  le Maire  propose la reconduction des indemnités de 
Maire et Adjoints de la précédente équipe. 
 



Soit pour les communes de 1000 à 3499 habitants : 
- maire : 43% de l’indice 1015 (indice applicable aux agents de la fonction 

publique), soit 1608,74 € brut mensuel 
- adjoints : 16,5% de l’indice 1015, soit 617,31 € brut mensuel 

 
Le Conseil Municipal décide par 9 voix pour et 6 abstentions les taux concernant 
l’attribution d’indemnités à Mr Le Maire et aux adjoints. 
 
7/ QUESTIONS DIVERSES  
 
Une  ébauche  des premiers constats du budget 2008   est remise à chaque conseiller 
municipal . 
La prochaine réunion de la commission finances aura lieu le Jeudi 03 Avril 2008 à    
19 H à laquelle participeront   les membres de la commission finances  ainsi  que  
Madame SCOTT , Mrs MARAIS, CORCKET . 
 
La désignation des membres élus du CCAS aura lieu lors de la réunion du prochain 
Conseil Municipal le 14 avril 2008. 
 
Monsieur  le Maire explique aux  conseillers municipaux que certaines   délégations 
peuvent être attribuées au Maire  par son  Conseil Municipal  pour la durée de son 
mandat     (exemples :  signature contrat d’assurance,  acte de vente, procès ou arrêté 
du maire). Cependant elles   peuvent lui  être retirées s’il y a  désaccord avec son 
Conseil Municipal .  Le Maire est tenu de   rendre compte à ses conseillers 
municipaux de toute information à sa connaissance concernant la vie de la 
Commune. Cette attribution de délégation  au maire   devra être prise lors d’un  
prochain Conseil Municipal. 
 
8 / QUESTIONS DES CITOYENS 
 
Monsieur GAUTHIER répond à l’interrogation d’une personne dans le public 
concernant la maintien de son poste  comme délégué au sein  de l’Association des  
parents d’élèves. Il ne peut  plus  assurer  ce rôle du fait   de se nouvelles fonctions.  
 
SEANCE LEVEE A 21 h 08  
   
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 


